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AVIS DE CONVOCATION
RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT Mond’Ami

SÉANCE ORDINAIRE DU mardi 29 octobre 2024, 18h, local 214

Absents
Mme Julie Normandin parent

Mme Marie-Pier Lavergne fait la lecture de l’ordre du jour aux membres du
CE.

1.3 Règles de régie interne 2023-2024

Mme Marie Pier fait la lecture des règles de la régie interne.
En conséquence, il est proposé par Mme Mélanie Monfette d’adopter les
règles de régie interne dont une copie est annexée à la présente en
corrigeant l’entête du document.

1.4 Élection aux différents postes (président-vice-président secrétaire)

CONSIDÉRANT que l’article 56 de la Loi sur l’instruction établit que le
conseil d’établissement choisit son président et vice-président;

CONSIDÉRANT que l’article 60 de la Loi sur l’instruction publique établit
que le conseil d’établissement désigne, parmi ses membres éligibles au
poste de président, une personne pour exercer les fonctions et pouvoirs
de ce dernier en cas d’absence ou d’empêchement.
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Sujet Objet

1.1 Accueil - Présentation des membres

Présents:
M. Justin Allard
Mme Julie Boisvert
M. Tommy Dugas
Mme Véronique Larouche
Mme Laurie Bergeron
Mme Marie-France Hamel
Mme Mélanie Monfette
Mme Annie Turbide
Mme Annie Veillette
Mme Marie-Pier Lavergne
Mme Joannie Jalbert
Mme Mireille Paquet

parent
parent
parent
parent
membre communauté
professionnelle
enseignante
enseignante
soutien
directrice
directrice adjointe
secrétaire d’école

1.0
Gestion
courante

1.2 Adoption de l’ordre du jour Y

Constat

Adoption

Adoption

Résolution
#1 -24-25

Élection

Adopté par Mme Annie Turbide

CONSIDÉRANT que l’article 58 stipule que le mandat du président et du
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vice-président est d’une durée d’un an;

Il est proposé que M. Justin Allard soit nommé au poste de Président.

Il est proposé que M. Tommy Dugas soit nommé au poste de vice-
président.

M. Tommy Dugas se propose comme membre du comité de parents et
Mme Véronique Larouche comme membre substitut au comité de parents.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

CONSIDÉRANT que le conseil d’établissement choisit son secrétaire;

Il est proposé par Mme Marie-Pier Lavergne de désigner Mme Mireille
Paquet secrétaire d’école d’agir en tant que secrétaire du conseil
d’établissement

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ Adoption

1 .5 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11juin 2024

CONSIDÉRANT que conformément à l’article 69 de la Loi sur l’instruction
publique, les membres du conseil ont reçu une copie par courriel.

En conséquence, il est proposé par Mme Annie Turbide d’ADOPTER le
procès-verbal du 12 juin 2024.

Information
1 .6 Suivi au procès-verbal

Aucun suivi

1 .7 Dénonciation d’intérêt Information

Le formulaire de dénonciation de conflits d’intérêts pour un membre a été
remis aux membres du conseil.

1 .8 Calendrier des rencontres Lt’ Adoption
#2-24-25

Mme Marie-Pier Lavergne présente le calendrier des séances ordinaires
du conseil aux membres du conseil.

Résolution en annexe

1.9 Période de questions de l’assistance Information

Aucune question, il n’y a pas d’assistance.



2.0
Administration

générale

Résolution en annexe

2.5. Rapport annuel 23-24 Zi et Plan de lutte pour contrer l’intimidation et la
violence 2024-2025

Le plan de lutte a été remis aux membres et expliqué par Mme Marie-Pier.

Résolution en annexe

2.6. Mise en oeuvre des services complémentaires (art. 88)

Mme Marie-Pier explique les différents services mis en oeuvre pour le bon
fonctionnement de l’équipe-école.

2.7. Club des petits déjeuners

Tous les élèves profitent du service du Club des Petits déjeuners froid, que
Mme Stéphanie Morissette leur prépare.

Approbation
#7-24-25

Approbation

Approbation
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2.1 Budget de fonctionnement du CE (art. 66)

Mme Marie-Pier présente le budget de fonctionnement aux membres du
conseil et il est adopté à l’unanimité

Résolution en annexe

2.2 Utilisation des locaux (art. 93)

Mme Marie-Pier mentionne aux membres que le gymnase de l’école peut être
mis en location, c’est la ville de Trois-Rivières qui s’occupe de la location. La
Ville et l’organisme Maison grandiose, font du parascolaire (sport, musique et
de l’art) avec nos élèves de 15 h 30 à 17 h 15.

Résolution en annexe

2.3. Aménagement de locaux

Des améliorations dans les Gares seront faites durant l’année, Mme Marie
Pier, informe les membres que les demandes sont faites et que nous sommes
en attente.

Résolution en annexe

2.4. Activités et sorties éducatives 2024-2025 (art. 87)

Mme Marie-Pier mentionne les différentes activités et sorties éducatives qui
seront faites par les élèves avec les montants payés par les parents.

Adoption
#3-24-25

Approbation
#4-24-25

Approbation
#5-24-25

Approbation
#6-24-25

Approbation
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Les membres du Conseil approuvent le plan de mesure d’urgence tel que
reçu.

Résolution en annexe

2.10. Formation obligatoire du CÉ

Mme Marie-Pier informe les membres de leurs obligations de la formation.

2.11. Suivi budgétaire

Mme Marie-Pier informe les membres des différents budgets pour le bon
déroulement de l’école.

2.12. Fonds à destination spéciale

Il est demandé aux membres du conseil de transférer tous les soldes des
fonds à destination spéciale pour réaliser les projets de cette année.

Résolution en annexe

2.13. Surveillance AM par mesure M15171

Mme Marie-Pier mentionne qu’il est difficile de trouver des gens intéressés à
des surveillances de 10 minutes et du fait que nous avons les aides à la
classe en ajout à notre personnel.

2.14. Mesures contraignantes

Mme Marie-P ier informe les membres que tout le personnel suivra une
formation ITCA afin que tous puissent adopter une approche adéquate lors
d’une intervention.
Cette formation sera donnée à notre école les 6 et 15 janvier

Approbation

Approbation

3.0
Information

Les nouveaux postes d’aide à la classe ont débuté cette année, c’est un bel
ajout à notre équipe. Il s’agit de 7 personnes qui font différentes tâches afin
d’aider les enseignants.

3.1 .2. Normes et modalités d’évaluation 24-25

2.8. Plan d’évacuation et confinement Approbation
#8-24-25

Adoption

Adoption
#9-24-25

Résolution en annexe

Adoption
#1 0-24-25

3.1 Information de la direction

3.1.1. Aides à la classe

Information

Les normes et modalités ont été remises aux membres.
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3.1.4. Mise à jour site Internet

La mise à jour du site Internet a été faite par Mme Joannie Jalbert.

3.2 Information du président

Aucune information.

3.4 Information du représentant du comité de parents

Aucune information, car il n’y avait aucun membre de nommé.

3.5 Information du personnel

A fl 4.1 Affaires nouvelles
. •“ InformationAffaires nouvelles

5.1 Correspondance Information
5.0

Dépôt de documents Aucune

6.1 Levée de l’assemblée Adoption

6.0 La levée de l’assemblée est proposée par Mme Mélanie Monfette à 19 h 39.
Levée de l’assemblée

Adopté à l’unanimité.

Marie-Pier Lavergne, Directrice

2LkU
Préent
M. Jutin Allard

jre’ctrlce
1me Marie-Pier Lavergne




